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Les mesures envisagées par le gouvernement Macron pour réformer les retraites sont illégitimes et 
inacceptables. On voudrait nous faire travailler plus longtemps, alors que le chômage explose et que 
l’espérance de vie en bonne santé recule dans le pays.  
 

LA RÉFORME PRÉVOIT : 
• De repousser l’âge légal de départ à la retraite pour atteindre 64 ans en 2030. 
• De fermer « la plupart des régimes spéciaux de retraite existants ». 
• D’accélérer l’allongement de durée de cotisations, avançant à 2027 l’exigence de 43 années de 

cotisations pour une pension à taux plein au lieu de 2035. 
• De maintenir l’âge tardif de 67 ans pour partir à la retraite sans décote, quelle que soit la durée de 

cotisations. 
 

L’ARGENT EXISTE TRÈS LARGEMENT POUR SATISFAIRE À NOS EXIGENCES, 
il suffit de solliciter les profits, notamment des multinationales, mais aussi de mettre fin aux cadeaux 
fiscaux et sociaux ponctionnés par le grand capital. À cette réalité qu’est le coût du capital, BORNE oppose 
une fin de non-recevoir car elle refuse d’augmenter ce qu’elle nomme « le coût du travail », autrement 
dit l’emploi et les salaires. 
 
 

C’EST PAR L’UNITÉ DES TRAVAILLEURS QUE NOUS STOPPERONS  
CETTE RÉFORME ET QUE NOUS IMPOSERONS NOS REVENDICATIONS. 

 Pour nos emplois, nos salaires et nos retraites !  
Retrouvons-nous dans les luttes ! 

 

 DESCENTE AUX FLAMBEAUX  
        MARDI 17 JANVIER - 18 H - AUX RÉFORMÉS - MARSEILLE  
 

 TOUTES ET TOUS EN GRÈVE et MANIFESTATION 
 JEUDI 19 JANVIER 2023 - 10H30 - AUX RÉFORMÉS - MARSEILLE 

La CGT revendique : 

 SMIC à 2000 Euros bruts et augmentation générale des salaires 
 Départ à la retraite dès 60 ans à taux plein. 
 Départ anticipé à 55 ans ou un trimestre de départ anticipé par année d’exposition pour les 

salariés exposés à des facteurs de pénibilité. 
 Pas de pension au-dessous du SMIC, assurer un niveau de pension (taux de remplacement) d’au 

moins 75 % du revenu d’activité pour une carrière complète. 
 Élever le minimum de pension au niveau du Smic pour une carrière complète. 
 Indexer les pensions sur l’évolution des salaires et sur celle des prix. 
 Une politique volontariste d’égalité salariale femmes-hommes, améliorant la retraite des 

femmes et abondant les ressources des régimes. 
 


